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- Une réglementation Franco-Suisse régie par des 
accords internationaux.

- Un plan d’aménagement piscicole quinquennal 
pour affiner la gestion du lac qui regroupe, pour la 

France et la Suisse :
- la pêche professionnelle

- la pêche amateur
- les scientifiques

- l’administration dont la garderie.

- Un quota d’équivalent temps plein à la pêche fixé à
107 pour la Suisse et 70 pour la France.



Rive française en 2010 :47 « grande pêche » à temps plein et 15 
« petite pêche » réservées aux détenteurs d’une retraite de la 

pêche et comptant pour 1/3 de temps plein.

Pour accéder à la profession :être dans la limite des places 
disponibles, avoir une formation professionnelle agricole, un 

tutorat par un pêcheur expérimenté et accrédité par la profession 
pendant un minimum de 6 mois, un dossier d’installation 

crédible, l’avis de la profession, l’aval des administrations.
Moyenne d’âge : 40 ans

50 % avec une formation professionnelle du niveau «bac » ;
50 % avec des laboratoires agréés.



Statut social :affilié à l’agriculture sous gouvernance de 
l’environnement, couverture sociale de la MSA.

Organisation : Association Agréée interdépartementale des 
pêcheurs professionnels des Lacs Alpins (AAIPPLA) 

Léman, Bourget et Annecy.

Gestion de la pisciculture des Rives (Thonon) en 
collaboration avec la pêche amateur. 

Syndicat agricole. Chambre d’agriculture. Membre des 
associations professionnelles régionales et nationales.



Un lac protégé, une bonne gestion
1970 – 2010

� Eutrophisation du lac. Les années 1970-1980.

� 1970 : Notion d’activité principale pour le droit de pêche; le 
nombre de pêcheurs chute brutalement en quelques années, de plus 
de 200 dans les années après guerre à moins de 100.

� Depuis la fin des années 1970 : immense effortde la collectivité
pour le grand chantier de l’épuration du lac et des rivières.

� 1980 : Accord Franco-Suissepour gérer le lac en commun.

� Retour progressif du poisson et d’une bonne qualitéde l’eau.



Production
Pêche professionnelle française :

� au cours des années 1970-1980 de 50 tonnes à 150 tonnes
des principales espèces pêchées annuellement (le gardon 
n’est pas pris en compte).

� années 2000-2010 : près de 400 tonnespêchées.

� Un tiers des pêcheurs ont encore disparu depuis 1970 :

� productivité du lac en tonnage : x 3,5

� productivité par exploitation de pêche : x 5, essentiellement 
par la remontée spectaculaire de la féra.

� Ne sont pas pris en compte la valorisation de la pêche parla 
transformation et la commercialisation.

� Des disparités importantes de revenus selon la capacité des 
pêcheries à transformer, commercialiser et employer du 
personnel.



Le lac en partage
� Premiers occupants du lac avec la batellerie, la pêche 

professionnelle est maintenant marginalisée sur le lac :

• 25 000 embarcations de plaisance

• 3 700 embarcations de pêcheurs amateurs

• des lignes régulières de transport de passagers

• des utilisations sportives de loisir ou professionnelles de plus
en plus nombreuses

��� � Face à 150 pêcheurs pour l’ensemble du lac.

� Les accès au lacet à l’installation des ateliers de pêche sont 
de plus en plus difficiles.

� Les résidences secondaires, plages, parcs, quais et autres 
aménagements de loisir rendent inabordables l’acquisition 
d’emplacements pour l’exercice de la pêche sur le domaine 
privatif.



Les revendications 
de l’Association Agréée Interdépartementale
des Pêcheurs professionnels des Lacs Alpins

� Refonte du règlement international de navigation :

• meilleure protection des barques en action de pêche

• protection du matériel posé au lac et correctement signalé

• protection de la pratique de la pêche réglementaire

� Réservation d’environ 60 emplacementsd’ateliers de 
pêche et 120 places de port sur l’ensemble de la rive 
française répartis sur le domaine public ou communal des 
quinze communes riveraines.

� Nous sommes pour le lac en partage et nous faisons le 
maximum pour respecter les usages et les différents 
utilisateurs du lac.Nous demandons que notre profession 
soit respectée et préservée dans un monde où les minorités 
ne sont pas toujours soutenues.



L’avenir de la pêche
� L’avenir de la pêche passe par le maintien 

d’un nombre suffisant de pêcheurs pour rester 
une profession attractive et garder une 
présence positive dans l’imagerie populaire.

� Ce nombre ne doit pas être trop important 
pour permettre aux pêcheurs de vivre 
décemment tout en protégeant la biodiversité
et la reconstitution des stocks de poissons. 
C’est aux pêcheurs de trouver les solutions 
pour résoudre cette équation.
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